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GRÈVE LE 27 MAI !!!

Le  gouvernement  multiplie  les  agressions  contre  les  salariés  et  les  fonctionnaires.  Il  prépare  une 
nouvelle contre-réforme des régimes de retraite, il annonce un plan de rigueur et d’austérité passant par 
une nouvelle baisse des moyens et des emplois publics (gel des dépenses et réduction du déficit public)  
en utilisant le prétexte de la lutte contre la crise… Nous devons réagir à ces provocations !
Les organisations syndicales de la DGFiP considèrent que l’avenir des retraites et des pensions passe 
avant tout par une évolution de leur financement, une meilleure répartition des richesses, une correction 
des inégalités et par une politique de l’emploi ambitieuse. Nous condamnons les seuls éléments de la  
réforme déjà proposée qui consistent à reculer l’âge légal de départ à la   retraite et à allonger la durée  
de cotisation dans un cadre budgétaire constant.

A la DGFiP, c’est toujours la galère !

Suite à la grève du 23 mars, le ministre F. Baroin a reçu l’intersyndicale DGFiP et s’est engagé à ouvrir 
des  discussions  sur  l’emploi  avant  l’été.  Non  seulement,  cela  ne  répond  pas  à  l’ensemble  des 
revendications  unitaires,  mais  en  plus,  depuis  cette  audience  du  14  avril,  Bercy  est  aux   abonnés  
absents  !  Seule  la  mobilisation  des  agents  peut  forcer  Baroin  et  Parini  à  ouvrir  de  véritables  
négociations.

TOUS EN GRÈVE LE 27 MAI POUR :

La défense des pensions,
Le renforcement des missions,

L’arrêt des suppressions d’emplois,
L’amélioration des conditions de vie au travail,

La revalorisation des rémunérations et des carrières.

MANIFESTATION DEPARTEMENTALE A TULLE :
10H00 - Place Albert FAUCHER (ronds-points du quartier de SOUILHAC)



Ponts naturels … encore et toujours 

Avec  les  beaux  jours  reviennent  aussi  depuis 
quelques temps les ponts naturels. Un message 
de la DSF du 3 mai dernier nous annonce que 
pour  la  filière  fiscale,  les  dates  des  14 mai  et 
12 novembre ont  été validées lors du CTPD du 
29 avril  dernier.  La position  de la CGT n’a pas 
changé depuis que l’administration a commencé 
à se livrer à cet exercice : la prise de congés doit 
rester  à  la  seule  initiative  des  agents.  Notre 
solution :  fermer  les  services  au  public  et 
permettre  aux  agents  qui  le  souhaitent  de 
travailler ce jour là. Ce n’est pas en empêchant 
les agents de travailler que le service public sera 
assuré !
La  nouvelle  journée  ministérielle  n’est  qu’un 
leurre pour faire passer une pilule définitivement 
indigeste. C’est pour cela que les représentants 
CGT  au  CTPD  se  sont  exprimés  contre  ces 
fermetures  qui  sont  beaucoup  plus  obligatoires 
que naturelles !

Cité administrative de Tulle : 
un parking gratuit pour tous

La neutralisation du parking administratif sous la 
cité, en prévision des travaux du Restaurant Inter 
Administratif,  a entraîné la saturation immédiate 
du seul  parking  gratuit,  à  proximité de la Tour. 
De plus la capacité de ce dernier a été fortement 
diminuée  par  la  réservation  de places  pour  les 
véhicules administratifs.  Actuellement,  un grand 
nombre de collègues ne peuvent plus trouver de 
stationnement  gratuit.  Cela  génère  des  frais 

supplémentaires  pour  ces  derniers  (horodateur, 
verbalisation).
La mise en place de la fête foraine, sur la place 
Martial Brigouleix a rendu la situation encore plus 
catastrophique  :  les agents ne peuvent  plus se 
garer, même en payant.
Pour la CGT, les choses sont claires : compte 
tenu de cette situation, l’administration se doit de 
proposer des solutions de stationnement aux 
agents de la cité administrative d’autant plus que 
l’insuffisance de l’offre de transport en commun 
contraint de nombreux agents à utiliser leur 
véhicule personnel.
Le  contexte  d’un  pouvoir  d’achat  dégradé,  y 
compris pour les agents de la fonction publique, 
rend encore plus inacceptable  une situation  où 
l’on  doit  amputer  sa  rémunération  des  frais  de 
stationnement.

Bon de transport : suites et fin ?…

Suite à l’intervention de la CGT lors du CTPD du 
27  avril  dernier,  l’administration  a  précisé  sa 
position :  en  aucun  cas  les  agents  n’auront  à 
faire  l’avance  des frais  SNCF.  Si  les  délais  ne 
permettent pas une avance des frais, le recours 
aux  bons  de  transport  sera  tout  de  même 
possible. Cela aurait été plus simple en l’écrivant 
noir sur blanc dans la note initiale mais il est vrai 
que  cette  dernière  était  plus  prolixe  sur  les 
économies  de  l’administration  que  sur  les 
avances éventuelles des agents. 
Quoi  qu’il  en  soit  la  CGT sera  vigilante  sur  la 
tenue des engagements pris par l’administration. 
N’hésitez  pas  à  nous  faire  remonter  toutes  les 
difficultés. 

Avis de naissance

Le congrès fondateur de Seignosse du 3 au 7 mai dernier a acté la naissance d’un nouveau syndicat : la 
« CGT Finances publiques ».  c’est  le  fruit  de  l’unification  des deux anciens syndicats CGT présents 
dans  les  deux  anciennes  directions  (le  SNADGI-CGT pour  l’ex-DGI  et  le  SNT  CGT pour  l’ex-CP). 
Prochainement  une  assemblée  générale  corrézienne  actera  la  création  de  la  section  locale  de  ce 
nouveau syndicat.
D’ores et  déjà,  gageons  que ce nouveau  syndicat  sera un outil  efficace pour  porter  haut  et  fort  les 
revendications des agents de la DGFiP en Corrèze comme sur l’ensemble du territoire. 
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     B u l l e t i n  d ’ a d h é s i o n
Nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _      Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Catégorie : _ _ _ _      Grade : _ _ _ _    Echelon : _ _ _ _    Tps partiel : _ _ _ _ 

Résidence administrative : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _           Structure : _ _ _ _ _ _

 ____________________________________________________________________________________________
CGT FINANCES PUBLIQUES 

Centre des Impôts de Tulle - Cité Adm - Place Martial Brigouleix - 19011 TULLE CEDEX 
Trésorerie d'Ussel – Hôtel des Finances – 3 rue Albert Chavagnac – 1900 Ussel
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